RECOURS DEVANT LE CONSEIL d’ETAT

REQUETE du groupe PS
Contre M Mirambeau et autres , Elections Municipales de Villepreux, 16 Mars 2008

Faits et Procédure :

Trente quatre électeurs villepreusiens ont déposé devant le Tribunal Administratif de Versailles le 21 Mars 2008 une lettre de protestation afin d’obtenir l’annulation des élections municipales de la Commune de Villepreux, en date du 16 mars 2008.

Par un mémoire enregistré le 27 mars 2008 (pièce n°1), M Mirambeau, tête de liste de « Villepreux Autrement » a conclu au rejet de ces 34 protestations.

Plusieurs mémoires furent déposées pendant les plus de trois mois d’instruction du dossier, d’une part par la partie défenderesse (notamment les 15 Avril, 22 Avril et 18 septembre 2008 (pièces N°2,3 et 4   ) et d’autre part par 16 des  requérants représentée par M Jean-Paul Granier, avocat au barreau de Versailles (mémoire en réplique en date du 17 septembre pièce N°5).

L’affaire fut inscrite au rôle de l’audience publique du 23 Septembre 2008 du Tribunal Administratif de Versailles.

Le Tribunal Administratif a  rendu  son jugement le 7 Octobre, et le notifia à toutes les parties requérantes et défenderesses le 10 Octobre 2008 (pièce n°6)
Cinq  requérants, tous conseillers municipaux de l’opposition actuelle de la commune de Villepreux, Mesdames Michèle Valladon, Fabienne Gelgon Bilbaut, Eric Magnon-Verdier, Patrick Bain et Daniel Rouchel, tous membres du Groupe PS ont décidé ensemble  d’interjeter appel de cette décision.
C’est par ce mémoire qu’ils ont décidé ensemble d’engager ce recours devant le Conseil d’Etat.

Discussion :

Le Tribunal Administratif a rejeté l’ensemble de nos conclusions à fin d’annulation des opérations électorales.

La discussion portera  sur deux points :

-d’une part sur le fait que le  caractère diffamatoire et injurieux de la lettre déposée sur le blog de campagne de M Mirambeau a permis d’altérer la sincérité du scrutin.
-d’autre part sur le fait que  la manoeuvre délibérée de M Mirambeau à ne pas afficher clairement son appartenance politique  a induit en erreur une partie de l’électorat villepreusien.

1/ Sur le Blog Injurieux et diffamatoire et son influence sur le résultat final du scrutin
Si le Tribunal Administratif a bien reconnu le caractère diffamatoire  et xénophobe de la lettre anonyme  déposée sur le blog de M Mirambeau,  a admis que l’écart entre les deux listes était faible (26 voix), le juge électoral a statué d’une part sans reprendre les arguments développés dans notre mémoire en réplique, et d’autre part sans réellement apporter de réponses pertinentes aux  questions suivantes :
· La teneur du message diffusé sur le blog de campagne de la liste « Villepreux Autrement » peut-elle avoir été de nature à influencer les électeurs ?
· -Les Conditions d’apparition du message sur le blog ont-elles permis une large diffusion du message ? A quelle heure exacte  d’ailleurs cette lettre diffamatoire est-elle apparue sur le blog ? 
· La liste de Mme Valladon avait-elle réellement la possibilité de répondre au tract  d’excuse diffusé la veille du scrutin par M Mirambeau, tête de liste de Villepreux Autrement ?

Le Tribunal administratif s’est borné à reprendre les arguments développés par le commissaire du gouvernement, Mme Bruno-Salel, laquelle visiblement n’a pas étudié avec attention les conclusions de notre mémoire en réplique pourtant déposé dans le délai imparti.
On peut donc légitimement s’étonner en effet que dans les attendus il  soit fait référence  qu’aux  seules lettres de protestations, et aux mémoires en défense déposées par la partie adverse.
Le tribunal considère que la lettre récriminée aurait été diffusée qu’à partir de 0H et non 17H26 comme nous le soutenions, en prenant en considération exclusivement les témoignages d’une part de M Mirambeau, d’autre part de certains de ses colistiers et enfin de sympathisants de sa liste...  (pièce n°7).
Vous le conviendrez volontiers, ces témoignages sont peu crédibles, eu égard à l’ implication de ces témoins dans la liste « Villepreux Autrement ».

Ils en sont d’autant plus faux  dans la mesure où en reprenant lecture de cette fameuse lettre, nous constatons qu’effectivement cette lettre a été postée à 17H26 par l’internaute anonyme( ?) (heure affichée en haut de la 1ère page), et que cette lettre a été diffusée à 21h35 (voir bas de la 2ème page ), M Mirambeau après  avoir donc pris connaissance de la teneur de cet email l’ayant mis en ligne à cette heure précise.
M Mirambeau ainsi que ses colistiers ont donc  fourni de fausses attestations au Tribunal Administratif.
L’heure retenue devant être 21H35, la lettre diffamatoire est donc restée sur le site près de 13 heures , et non pas 10 heures, ce qui permet bien évidemment une consultation encore plus importante de ce blog par les nombreux internautes « villepreusiens » , puisque le message était visible non pas que la nuit comme ils ont su l’affirmer dans leurs attestations et plus grave encore sur le tract d’excuse, mais bien pendant toute la soirée du 12 Mars.
Sur ce point, il est étonnant de constater que le Tribunal n’a ni évoqué le métier de M Mirambeau (il est architecte en système d’information), ni pris en considération les chiffres pourtant communiqués par M Mirambeau sur son blog témoignant de l’augmentation des connectés uniques entre septembre  2007 et janvier 2008.

Le Tribunal a donc  occulté le fait que d’une part compte tenu de notre  environnement économique ,une grande partie des villepreusiens ont un accès internet soit à leur domicile, soit à leur travail,  et que d’autre part compte tenu du métier exercé par M Mirambeau, ce dernier  a été en mesure de déterminer avec exactitude  en janvier près de 1000 connectés uniques,et non connections comme a pu le relever par erreur le juge administratif.

1000 connections peuvent être générées que par quelques internautes, alors que 1000 connectés uniques signifient que vous avez 1000 foyers exclusivement  villepreusiens (qui s’intéresseraient  en effet aux élections de Villepreux en dehors de ses habitants ?) susceptibles de venir très régulièrement sur votre blog.
Etant à trois jours du second tour, qui s’avérait très serré, et compte tenu de la période de visibilité de la lettre (soirée du 12, début de matinée du l3), cette lettre a donc été lue sur le site non pas  par une poignée de villepreusiens comme l’affirme à tort la partie adverse et le Tribunal, mais par un grand nombre, la période de visibilité étant assez large pour que les villepreusiens surfent sur le blog de M Mirambeau. Nous retiendrons le chiffre de 943 puisque c’est celui qui a été donné par M Mirambeau dans son communiqué du début janvier (pièce n° 8  ) .Ce chiffre non contestable est  assez significatif pour affirmer que cette lettre diffamatoire a eu une influence non négligeable sur la sincérité du scrutin, des électeurs encore indécis ou xénophobes (près de 6% des électeurs de Villepreux ont voté Jean-Marie Lepen aux dernières présidentielles) ayant été influencé par les informations diffusées volontairement  par M Mirambeau sur son blog.
Nous pouvons facilement imaginer qu’à trois jours du second tour, ce message injurieux et diffamatoire ait  touché nécessairement un nombre conséquent d’électeurs.

Rappelons que l’écart de voix entre les deux listes n’a été que de 26 voix, sur un total de plus de 4000 votants. 
La majorité a donc basculé pour simplement 14 voix !
Nous rappelons sur ce point que si la manoeuvre a pu toucher un nombre supérieur à la moitié de l’écart entre les deux listes, le tribunal administratif annulera les élections.

En d’autres termes, le Tribunal a tort de retenir le chiffre de 26, mais aurait dû retenir celui de 14 (13+1).

Nous rappelons sur ce point  M Mirambeau pendant tout le long de la campagne électorale a démontré une agressivité excessive, sa profession de foi du second tour en témoigne  (pièce n°9  ) ce qui démontre sa volonté de ne jamais  respecter une certaine éthique de campagne.
Nous ne rentrons pas davantage  dans la polémique soulevée par la partie adverse affirmant qu’au contraire la diffusion de cette lettre diffamatoire aurait eu pour M Mirambeau un effet contraire puisque le nombre de voix obtenu par sa liste au second tour est inférieur au cumul des voix obtenus par sa liste et celle de M Jubert au 1er tour.

Rappelons simplement à la partie adverse et au tribunal administratif que les élections ne sont pas une science exacte et que les voix  obtenus par un candidat ne lui appartiennent pas, l’électeur ayant ainsi  quatre  possibilités : s’abstenir, voter blanc ou nul, voter pour l’un ou l’autre des deux candidats restant en lice.

M Mirambeau ,ayant la certitude de récupérer une très grande partie de l’électorat de M Jubert compte tenu de son appartenance à la droite villepreusienne,  et d’obtenir  l’adhésion de son électorat du 1er tour , a donc pour favoriser son élection utiliser cette manoeuvre pour attirer vers lui les indécis ou les électeurs partageant la même vision de la société que cet internaute indélicat et xénophobe.
Il a par ailleurs délibérément mis sur son blog cette lettre diffamatoire, et non pas par inattention, par défaut de vigilance comme il le prétend.

Spécialiste des systèmes d’information, il sait maîtriser l’informatique et les procédures et ne saurait se retrancher derrière cette négligence pour se dédouaner de toute responsabilité.

Le Tribunal affirme que nous aurions eu  la possibilité d’apporter  une réponse au tract d’excuse diffusé par M Mirambeau (pièce n°10).
Sur ce point, nous nous permettons de rappeler que ce fameux tract a été distribué dans les boites à lettre le vendredi 14 mars en début de soirée avec une fin de distribution dans la journée du samedi 15 mars en même temps qu’un nouveau tract de campagne présentant de nouveau l’équipe de Villepreux Autrement sous un jour très flateur (pièce n°11).
Or, nous étions dans l’impossibilité matérielle d’apporter  un élément de réponse contradictoire par rapport aux affirmations de M Mirambeau, puisque nous étions à la veille du scrutin et que la diffusion y compris sur notre site d’une réponse était juridiquement impossible.

Par les formules employés, par le ton non polémique utilisé, M Mirambeau a voulu tourner à son avantage ce nouvel incident de campagne, mais le mal était fait et le choix des électeurs indécis et xénophobes fait. Pourquoi continuer de faire confiance à l’équipe de Valladon, alors qu’ils sont des incapables, et des irresponsables ?
Il a pu aussi par cette communication diffusée à plus grande échelle (diffusion à plus de 6000 exemplaires) provoquer un certain trouble auprès d’électeurs encore indécis ... mais qui eux n’avaient pas consulté son blog entre le 12 (21H35) et le 13 Mars (10H).

N’aurait-il pas été plus préférable de mettre le tract d’excuses uniquement sur son blog ... sans susciter l’interrogation auprès des Villepreusiens qui n’avaient pas lu cette lettre diffamatoire sur son blog , sauf à diffuser dans son intégralité le texte incriminé... démarche que M Mirambeau s’est bien gardé de faire !
Nous retiendrons donc comme fait générateur permettant à Mme Valladon de répliquer non pas la date à laquelle la lettre diffamatoire a été diffusée sur le blog, mais la date à laquelle M Mirambeau a diffusé son tract d’excuse.
Que ce soient par la création et l’animation d’un blog, par la participation, la publication d’un commentaire, ou la diffusion d’une lettre aux propos diffamatoires, il existe un risque de responsabilité comme dans toute activité humaine exercée sur la place publique. L’invitation faite aux citoyens à venir participer au débat politique en ligne et l’anonymat relatif ne doivent pas conduire à un sentiment d’impunité ou d’irresponsabilité.

Sur ce point si les auteurs de messages injurieux, diffamatoire ou incitant à la haine raciale sont responsables de leurs propos, le régime de responsabilité dite en cascade applicable aux délits dits de presse conduit à retenir la responsabilité du directeur de la publication , auteur principal de l’infraction.

Le Forum des droits sur l’internet recommande aux gestionnaires de forums de discussion de procéder à une modération systématique de l’ensemble des messages postés par les tiers.

Il semble que M Mirambeau ait fait défaut à cette obligation... étonnant ! M Mirambeau s’est toujours bien gardé pendant tout le long de la campagne à maîtriser sa communication en diffusant sur son blog que les commentaires élogieux....Pas les autres, ceux contraires à ses intêrets ! Il a toujours procédé à une modération systématique et a priori de l’ensemble des messages postés par des tiers sur son service intéractif... sauf une fois... en diffusant cette longue lettre diffamatoire ! L’oeil averti de M Mirambeau et son expérience de la gestion de son blog auraient dû attirer son attention. Il est donc évident que M Mirambau l’ait fait en toute connaissance de cause et n’a pas ignoré la teneur des propos tenus par cet internaute.
Son objectif : faire dire par un  autre des propos qu’il ne pouvait lui-même écrire directement sous peine d’être poursuive personnellement pour diffamation et injure.

En résumé, les trois critères permettant au Conseil d’Etat d’infirmer la décision de première instance sont réunis : 1/ faible écart de voix  2/ lettre diffamatoire sur le blog et tract d’excuses mensonger 3/ impossibilité matérielle et temporelle pour répondre au tract d’excuse.
2/  Sur la manoeuvre délibérée de M Mirambeau à ne pas afficher clairement son appartenance politique  
Certains requérants ayant invoqué les manoeuvres utilisées par M Mirambeau et Villepreux Autrement  pour masquer leur tendance  politique, le Tribunal administratif  précise  «  que faute d’éléments tendant à démontrer l’appartenance politique de la liste de « Villepreux Autrement » et permettant d’établir que le choix de l’étiquette de cette liste aurait constitué une manoeuvre de nature à altérer la sincérité du scrutin, ce grief ne peut être accueilli ».
Sur ce point, nous contestons cette position et apportons des éléments de réponse irréfutables.

Rappel :

M Mirambeau est le délégué UMP de Villepreux tout comme l’un de ses colistiers, M Paysan et depuis très longtemps. 
L’UMP 78 ayant fait un autre choix  (le tandem Jubert et Fournier ayant été préféré), M Mirambeau a donc décidé de créer sa propre liste.

Il s’est toutefois  présenté en tant que candidat d’une liste sans étiquette. Mais n’y a t-il pas eu de sa part une volonté délibérée de tromper les électeurs.

En effet  en décembre 2007, M Mirambeau a  adressé  une  lettre circulaire à l’entête de l’UMP  à tous  les sympathisants de droite de Villepreux,  cosignés avec M  Paysan, et mme Valérie Barbosa, tous deux  colistiers de la liste Villepreux Autrement pour les informer qu’ils comptaient  créer une liste de rassemblement de la droite villepreusienne. Peut-il infirmer qu’il n’a jamais adressé cette lettre ?
Nous garderons bien de rappeler que M Mirambeau est bien identifié que ce soit au niveau de la préfecture, de l’Union départementale des Maires des Yvelines ou sur Wikipédia (pièce n°12 ) comme un maire UMP.

De sans étiquette il est redevenu « UMP ». Par quel miracle ? Pour quelles raisons M Mirambeau a-t-il modifié sa stratégie de communication à l’issu du second tour des élections municipales ? 

Il y a donc eu de la part de M Mirambeau une volonté délibérée d’induire en erreur les électeurs, en s’affirmant sans étiquette pour attirer vers lui une partie de l’électorat, dont le choix final aurait été différent si M Mirambeau et une grande partie de son équipe avait affichée clairement leur préférence politique.

En d’autres termes, M Mirambeau et sa liste ont faussé le jeu démocratique en affirmant qu’ils étaient sans étiquette.

Pour conclure, eu égard au très faible écart de voix (26), les deux manoeuvres commises par M Mirambeau  ont été suffisantes pour assurer l’élection de M Mirambeau et de sa liste.

Par ces motifs,

Et tous autres à produire, déduire, suppléer, au besoin même d’office, les exposants concluent qu’il plaise au Conseil d’Etat d’infirmer la décision du 7 octobre du Tribunal Administratif de Versailles, et d’annuler l’Election Municipale de la Commune de Villepreux, qui a eu lieu le 16 mars 2008.

Listes des pièces jointes :

